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L'Office de la langue française a reçu du législateur le mandat de veiller à la généralisation du français dans les milieux de travail. À ce titre, il se croit fondé à intervenir dans le débat ac​tuel sur l'éduca​tion. Il se croit aussi justifié, compte tenu de son champ d'action, d'insister sur la néces​sité d'améliorer la forma​tion linguistique en français dans les divers or​dres d'en​sei​gne​ment, considérant que la formation linguistique est un préala​ble à l'utilisation du français au travail. 

Par cette intervention aux états généraux sur l'éducation, l'Office n'a aucune​ment l'inten​tio​n de s'at​tribuer la compétence nécessaire pour indiquer le sens précis que devrait pren​dre une ré​forme de l'ensei​gnement de façon à assurer une maîtrise plus adéquate du fran​çais, langue de tra​vail. Dans le res​pect des com​péten​ces de cha​cun, il désire plutôt faire part de son souci que la franci​sa​tion des mi​lieux de tra​vail pro​gresse et que l'utilisa​tion du fran​çais au travail devienne une réa​lité.

1. La maîtrise de la langue, un enjeu de société
La maîtrise de la langue est un enjeu majeur pour la société actuelle. Elle fait partie intégrante du travail; elle doit préparer à l'uti​lisation des nouvelles technologies; elle doit faciliter l'inté​gration des allophones.

Le marché du travail est, entre autres, un espace social où toutes sortes d'in​terrela​tions ont cours et où la communication, et donc nécessaire​ment la lan​gue, occupe une place prépondérante. Il en résulte inévitablement de nouvelles exigences en ce qui a trait à la maîtrise du français écrit et parlé. Ces exigences vont en s'ac​crois​sant à la faveur plus particu​liè​rement de l'in​terna​tiona​lisation des mar​chés et d'une plus grande ouver​ture sur le monde. D'ail​leurs, la maî​trise de la langue est, selon une recherche de l'Institut Hudson (1991), en train de sup​planter le critère de l'ex​pé​rience que jadis on retenait comme pre​mier critère d'embau​che.

L'avènement des technologies de l'information a eu pour effet de transfor​mer un très grand nombre d'emplois. Ce phé​nomène devrait encore s'amplifier au cours des pro​chaines années. Dans un tel contexte, les employeurs qui recrutent de nouveaux em​ployés, et plus particulière​ment des jeunes, s'attendent que ces derniers maîtri​seront non seule​ment leurs disciplines propres, comme au​trefois, mais également les outils informati​ques qui per​met​tent de chercher, de traiter, de présenter et de transmettre l'in​forma​tion reliée à leurs nouvelles fonctions. Il devient alors impérieux que les élè​ves et les étudiants, ces futurs tra​vailleurs, se fami​lia​risent avec les nouvelles technologies et acquiè​rent la compétence linguistique nécessai​re pour s'ac​quit​ter le plus efficace​ment possible de leurs tâches.

Quant à l'intégration des élèves allophones, elle ne se fait pas sans peine : ceux-ci, en plus des problèmes normaux d'adaptation sont souvent confrontés à des problèmes d'alphabé​tisa​tion, d'appren​tissage et de maîtrise de la langue. Un effort particulier à faire doit donc être consenti pour adapter les pro​grammes de forma​tion à la situation particu​lière de ces élèves, notam​ment les programmes ayant trait à la formation linguistique, laquelle de​vrait se prolon​ger même au cégep. Ces jeunes doivent être en mesure d'attein​dre un niveau de com​pétence et de maî​trise du français approprié aux be​soins de leurs futurs em​ployeurs et, de façon plus générale, à l'exercice de leurs acti​vités professionnel​les à venir. 

La maîtrise de la langue constitue un élément important dans la forma​tion de la main‑d'oeuvre. Qu'elle soit donnée au secondai​re, au cégep ou à l'université, ou au sein d'un programme de formation générale ou professionnelle, la formation linguistique doit contri​buer à l'ap​prentis​sage de la langue et de la termino​logie française, géné​rale et technique, appro​priée au futur domaine d'em​ploi de l'élève ou de l'étudiant. Elle doit, en outre, être suffisamment poussée pour que l'individu ait les aptitudes nécessaires pour communiquer efficacement et de façon précise, à l'oral et à l'écrit. Cette exigence est encore plus aiguë depuis l'avène​ment des technologies de l'informa​tion. En fait, l'élève ou l'étu​diant doit être en mesure de satis​faire aux exigen​ces de qua​lité de la langue formulées par les milieux de travail. C'est dans cette perspective que l'Office de la langue fran​çaise recommande :  


Que le gouvernement du Québec accorde une plus grande place à la formation linguistique donnée à l'école, pour que les élè​ves maî​trisent le français à l'écrit comme à l'oral. (Recommandation 1)

Si la maîtrise de la langue parlée et écrite est un enjeu écono​mique impor​tant pour les entreprises, elle constitue en outre un enjeu symbo​lique qu'il importe de ne pas négliger. En effet, si on veut que la langue du travail au Québec soit le français, il faut que la formation, no​tamment la formation professionnelle, se donne en français; il faut aussi que les élèves et les étu​diants soient sensibi​lisés aux enjeux linguisti​ques et qu'ils con​naissent suffisamment le fran​çais pour pouvoir vivre et tra​vail​ler en fran​çais, ce qui n'ex​clut pas que cer​tains d'en​tre eux aient besoin d'avoir une connaissance pratique ou même une bonne maîtrise de l'an​glais, de l'espagnol ou d'autres langues.

Enfin, il nous paraît important de souligner que le ministère de l'Éducation et ses parte​naires de l'Édu​ca​tion ne doivent pas trop limiter leur rôle à l'é​cole et négliger de pren​dre en compte la formation continue donnée aux adultes sur le mar​ché du travail. Même si les entreprises s'acquittent de leurs tâches, il n'en reste pas moins qu'un grand nombre de tra​vail​leurs ne pourront bénéfi​cier de la formation offerte et qu'ils doivent avoir la possibi​lité de trouver au sein du milieu scolaire des programmes de forma​tion linguistique appro​priés. Aussi est-il im​portant de conti​nuer à leur offrir cette formation au secondaire et au collé​gial dans des condi​tions favo​rables à l'apprentissage adulte.

La ges​tion de la formation donnée en vertu de la Loi favo​risant le développement de la formation de la main-d'oeuvre devient importante. Plusieurs questions se posent à cet égard. La langue d'en​seignement sera-t-elle prise en compte? Quelle part sera ré​servée à la forma​tion lin​guis​tique? Qu'en sera-t-il de la compéten​ce lin​guis​tique des profes​seurs af​fectés aux activités de forma​tion? Voilà le genre de ques​tions qu'il faudra étudier à plus ou moins long terme si on souhaite conti​nuer à fran​ciser le Québec et assurer la durabi​lité de cette fran​cisation. L'Office recommande donc :


Que les partenaires de l'Éducation, en collaboration avec l'Office de la langue française, s'assurent que la formation dis​pen​sée dans le cadre de l'ap​pli​cation de la Loi favorisant le déve​lop​pement de la forma​tion de la main-d'oeuvre soit donnée en fran​çais. (Recommandation 14)

2.
Quelques constats et quelques actions à entreprendre 

Après avoir tenté d'établir l'importance de la maîtrise de la langue dans la formation et exposé les enjeux qu'elle représente, il nous apparaît main​te​nant justifié d'attirer l'attention sur un certain nombre de constats et sur quelques actions qui pourraient être entreprises à plus ou moins long terme. 

Les constats présentés sont de divers ordres. Ils portent notamment sur la formation en langue générale, la formation en langue de spécialité, la langue de la documentation et la langue des applica​tions infor​ma​tiques.

2.1
Constats relatifs à la formation en langue générale
Il n'y a jamais eu d'évaluation globale de la qualité du fran​çais écrit et oral utilisé en milieu scolaire ou en milieu de travail. Faute de données disponibles, il devient dès lors difficile d'af​firmer que la qualité du français écrit et oral se soit améliorée ou se soit détériorée.

Par ailleurs, le monde du travail a toujours de plus en plus d'atten​tes. Dès 1992, le Con​seil du patronat affirmait que «les entreprises sont loin d'ê​tre satisfaites de la situation actuelle quant à la qualité de la langue d'usage au travail». Les entreprises souhaitent, entre autres cho​ses, la conso​lidation de l'enseigne​ment de la grammai​re, de la syntaxe et de la ponctua​tion, ainsi qu'une réflexion philoso​phi​que sur la place de la langue dans la formation des maîtres. 

Les trans​forma​tions surve​nues récem​ment ou en voie de survenir au sein du mar​ché du travail comman​dent aussi cer​tains aména​ge​ments dans la for​mation linguistique donnée à l'éco​le et donc un recy​clage plus ou moins urgent de la part des profes​seurs de toutes les disciplines.

Enfin, il y a le fait que de plus en plus d'adultes sur le marché du tra​vail doivent retour​ner à l'é​cole pour compléter leur forma​tion de base ou pour se recycler.

2.2
Constats relatifs à la formation en langue de spécialité
L'Office observe depuis un certain temps un plafonnement dans le processus de francisa​tion des milieux de travail. Plusieurs fac​teurs peuvent expliquer cette réalité. Une analyse som​maire de la situation nous a évidemment amenés à déterminer la présence d'en​jeux économiques, politiques et sociaux contri​buant à cette quasi-sta​gnation du pro​cessus, mais nous avons aussi observé une autre cause : les tra​vail​leurs de certaines en​trepri​ses affichent une mé​con​naissance plus ou moins pro​noncée des termes tech​niques de base en français - On fait ici référence à une ter​mino​logie mé​con​nue ou à une ter​minolo​gie non assi​milée - . De là, nous en sommes venus à la conclusion que ces travail​leurs ont be​soin d'une formation de base en français de spécia​lité, qui est quasi ab​sente ou simplement absente de la for​mation pro​fes​sionnel​le dis​pen​sée dans les cégeps, du moins selon les re​cher​ches réalisées sur cette question
.  

Par ailleurs, nous avons aussi observé qu'il se donne de la forma​tion en communication techni​que, mais en anglais seulement (par ex. à l'École nationale d'aéro​technique). L'utilisation de l'anglais ​dans un contexte de formation semble assez répandue. Les cours menant à l'homologa​tion du sys​tème qua​lité en conformité avec ISO 9000 dispen​sés au Collège La​Salle-In​dustries seront pour le moment offerts en anglais (selon La Presse du 11 août 1995). Certains stages en entreprise se déroulent en anglais seule​ment ou dans les deux langues, mais avec prédo​mi​nance accordée à l'anglais (selon des observa​tions faites par des con​seillers en francisation). Plu​sieurs entreprises sont toujours aux prises avec ce problème : elles cher​chent encore à se doter de moyens de for​mer leurs tra​vail​leurs en français. C'est dans ce but qu'aux cours des dernières années, plusieurs deman​des de subvention nous ont été adressées dans le cadre du Pro​gramme mi​nisté​riel de sou​tien finan​cier à la promo​tion du français dans les entreprises, afin d'har​mo​niser la ter​mi​nolo​gie uti​lisée au travail à celle de l'é​cole (pro​jet de la Com​mis​sion de la cons​truc​tion du Québec), afin de tradui​re un cours de forma​tion con​ti​nue disponible uniquement en anglais (projet du Conseil cana​dien du com​merce et de l'em​ploi dans la sidé​rurgie) ou afin de dis​poser de la terminologie nécessaire pour pou​voir former en français les élèves et les tra​vail​leurs con​cernés (Département impression/finition du Collège Ahuntsic; Les Artisans des Arts graphiques de Montréal; CE​MEQ; As​socia​tion des transitaires in​ter​natio​naux cana​diens; Insti​tut de souda​ge).

Il faut dès lors cher​cher à donner et à amé​liorer cette formation de base en français de spécia​lité et à le faire dans toutes les dis​ci​pli​nes. La récente réforme du col​légial semble vouloir aller dans ce sens : elle met en évi​dence les exigences de maîtrise de la langue, plus particulièrement celles imposées aux professeurs. Il nous semble qu'il y aurait pas lieu d'al​ler plus loin et de son​ger, à la suite d'autres intervenants, à la possi​bi​lité « d'in​clure dans les pro​grammes du profes​sionnel des cours obliga​toires de français offrant une forma​tion à la lan​gue scienti​fique et tech​ni​que »1. En ce sens, l'Office recom​mande : 


Que le ministère de l'Éducation et ses partenaires du monde de l'enseignement améliorent la formation de base en langue de spécia​lité. (Recommandation 9)
Notamment en recourant aux moyens suivants :



Inclure dans les program​mes des cours obliga​toires de fran​çais où il sera fait une juste part à la langue scien​ti​fique et techni​que; Recommandantion 9.1)



Étendre les acti​vités de forma​tion linguistique à tous les cours ainsi qu'à toutes les disci​pli​nes; (Recommandation 9.2)

2.3
Constats relatifs à la langue de la documentation de référence
Selon plusieurs sources, une partie de la documentation utili​sée dans le cadre de l'ensei​gnement professionnel est en an​glais. En effet, il n'est pas rare d'appren​dre d'entre​pri​ses en cours de francisation qu'elles ont eu à embau​cher des étu​diants for​més avec une docu​men​tation en an​glais. 

En outre, il n'est pas rare de voir des travailleurs consulter leur documentation en anglais, alors que la documentation en français est disponible. Ils disent agir ainsi parce qu'ils ont étudié avec une documentation en anglais, qu'ils s'y retrouvent mieux et qu'ils se sentent plus à l'aise avec la termino​logie qui y est employée. 

Enfin, des professeurs «avouaient» en 1992 qu'ils uti​li​saient très souvent des manuels ou de la docu​men​tation en anglais faute de connaître des outils en fran​çais qui répondent à leurs programmes de forma​tion1.  

De là, il apparaît clair que le fran​çais n'oc​cupe pas toute la place qu'il devrait occuper dans la documentation utilisée dans le cadre de l'enseignement. Il apparaît dès lors impé​rieux de met​tre tout en oeuvre pour four​nir aux élèves et aux étu​diants une docu​menta​tion de référence appropriée en fran​çais, moyen assuré d'im​planta​tion de la termino​logie fran​çaise et gage de son uti​lisa​tion réelle au travail. C'est dans ce contexte que l'Office de la langue fran​çaise recommande : 


Que le ministère de l'Éducation et ses partenai​res du monde de l'enseignement fournissent aux élèves et aux étu​diants une docu​men​ta​tion de base en français. (Recommandation 12)

Par ailleurs, il convient de le souligner, l'Office est égale​ment cons​cient du fait que d'au​tres lan​gues doivent aussi avoir leur place dans la formation, surtout aux deuxième et troi​sième cycles des études universitai​res où il est important pour les étu​diants d'é​largir leur horizon de connais​sances en consul​tant le plus pos​sible ce qui a été publié dans leur domaine d'étu​des. 

2.4
Constats relatifs à la langue des applications informatiques
La langue des logiciels est devenue une dimension de plus en plus importante de la francisation des entreprises. En effet, il arrive très souvent que les travailleurs doivent travail​ler à partir des versions anglaises de logiciels. 

Et cette situa​tion est encore aggravée par le fait que des versions an​glai​ses sont utilisées dans le cadre de l'enseignement. Les mi​lieux scolai​res, et c'est normal, cherchent à s'adapter le plus pos​sible aux besoins des milieux de travail. C'est dans ce but que les éta​blis​sements sco​laires tendent le plus possible de former leurs élèves et étudiants avec les logiciels et le maté​riel en an​glais que les entreprises utilisent elles-mêmes. C'est notam​ment le cas de la majo​rité des logi​ciels uti​lisés dans le secteur de l'im​pri​merie. 

Une telle situation n'est pas sans préoccuper l'Office. Le minis​tère de l'Éducation et ses partenaires détiennent un pou​voir d'a​chat de plu​sieurs mil​lions de dollars. Ils pourraient en tirer profit en faisant pression sur les fabri​cants de logi​ciels de façon à les amener à concevoir leurs logi​ciels en français. Une telle approche serait sûrement bénéfique pour la cause du français, lan​gue du travail. C'est dans cette perspective que l'Office recom​mande :


Que le ministère de l'Éducation et ses partenaires du monde de l'enseignement se servent de leur pouvoir d'achat pour ame​ner les concepteurs de logiciels à les concevoir en français. (Recommandation 13)

3.
Les partenaires de l'Éducation et la politique linguistique 
En s'assurant que l'on dispense une formation linguistique appro​priée, le ministère de l'Éducation et les membres du réseau sont, sans contredit, parmi les agents les plus importants de la franci​sation du Québec. L'Office ne peut, dès lors, réaliser son mandat sans comp​ter sur tous ces intervenants. Pour cette raison, il recommande :


Que soit instauré un réel partenariat entre le ministère de l'Édu​ca​tion, le monde de l'enseignement et l'Office de la lan​gue fran​çaise ayant pour objectif de faire en sorte que la formation pro​fessionnelle au secondaire et au collégial pré​pare les futurs tra​vailleurs à travailler en français. (Recommandation 6)

Le ministère de l'Éducation et les membres du réseau sont aussi perçus comme d'impor​tants chefs de file. Les milieux du travail les ont constamment dans leur mire : ils s'en servent comme modèles et les utilisent souvent comme exem​ples. En effet, il ar​rive qu'au moment de la négociation de leur programme de francisation, des re​pré​sen​tants d'entre​pri​ses nous oppo​sent l'ar​gument de la formation technique donnée au secon​daire et au collé​gial à l'aide d'une docu​mentation et de logi​ciels en an​glais. Dans un tel contexte, la position de l'Office est pour le moins fragile. Comment l'Of​fice de la langue fran​çaise peut-il justi​fier au​près de l'en​tre​prise ce com​portement de la part du minis​tère de l'Éduca​tion et des membres du réseau? À partir de là, l'Office se croit justifié de recomman​der :


Que le ministère de l'Éducation et ses partenaires du monde de l'enseignement s'ac​quittent de leur devoir d'exem​plarité en​vers les entreprises en utilisant la docu​mentation et les logi​ciels disponi​bles en français. (Recommandation 7)

CONCLUSION
En terminant, il nous paraît important de rappeler que l'école a un rôle irremplaçable à jouer à l'égard du français, langue du travail, et que l'Of​fice de la lan​gue française sou​haite travailler en collabo​ration avec l'école à la francisation de la société québécoise en général, et des milieux de travail en particulier.

Le rôle de l'école à l'égard de la langue comporte de multiples facettes. De façon généra​le, l'école dispense la formation linguis​tique né​cessaire pour permettre aux élèves de vivre et de tra​vail​ler en français au Québec. Elle prépare les élèves à s'adapter aux change​ments technologiques et aux nouvel​les configurations du tra​vail. Elle constitue un impor​tant milieu de socialisation et d'in​tégration. Enfin, elle a un devoir d'exem​plarité envers les entre​prises québécoises.

L'Office doit, pour sa part, veiller à ce que «le français devienne le plus tôt possible la langue des communications, du travail, du commerce et des affaires dans l'Adminis​tration et les entreprises» du Qué​bec (Charte de la langue française, L.R.Q., chap. C-11, a. 100). Il ne peut cepen​dant agir seul. Pour cette raison, il souhaite tra​vailler en étroit partena​riat avec le minis​tère de l'Éduca​tion et les membres du réseau de façon que la formation donnée dans les divers ordres d'en​sei​gnement prépare adé​quate​ment les futurs tra​vail​leurs à travail​ler en français. Ainsi, il sera possible d'arriver à mieux conjuguer les efforts de chacun dans la solution des problèmes relatifs à l'a​nalpha​bé​tisme, à la maîtrise du français écrit et oral et à l'appropriation ac​tuelle et future de nouvelles configu​rations du travail. 
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La formation linguistique, un préalable à l'utilisation du français au travail
Montréal, le 11 septembre 1995. Fort de son mandat de veiller à ce que «le français devienne le plus tôt possible la langue des communica​tions, du travail, du com​merce et des affaires dans l'Ad​ministration et les entreprises» (Charte de la langue fran​çaise, L.R.Q., chap. C-11, a. 100), l'Of​fice de la langue française recom​mande que le Gou​verne​ment du Qué​bec accorde une plus grande place à la formation linguistique don​née à l'école (Recomman​dation 1), plus particuliè​re​ment en incluant dans les program​mes des cours obligatoires de français où il sera fait une juste part à la langue scienti​fique et techni​que (Recom​manda​tion 9). En outre, l'Office propo​se de sensi​bi​liser les pro​fes​seurs et les en​sei​gnants aux enjeux linguis​tiques actuels et d'accoître les exi​gen​ces lin​guistiques posées à leur égard (recom​man​dations 10 et 11), en plus de fournir aux élè​ves et aux étu​diants une docu​men​tation de base en fran​çais (re​com​manda​tion 12).


La francisation des entreprises et l'utilisation du fran​çais comme langue du travail passent par l'ac​quisition préalable d'une certaine maîtrise de la langue par les travailleurs. En effet, selon la position de fond exprimée par la présidente de l'Office de la langue française, Mme Nicole René, devant la Commission des états géné​raux sur l'éducation, l'impor​tance à accor​der à la forma​tion en ma​tière de lan​gue française et sur la néces​sité d'a​méliorer cette formation don​née dans les divers ordres d'ensei​gnement.


L'Office est d'avis que la maîtrise de la langue constitue un élément essentiel dans la formation de la main-d'oeuvre. La formation linguistique doit contri​buer à l'apprentis​sage de la langue et de la terminologie française, générale et technique, appropriée au futur domaine d'em​ploi de l'élève et de l'étudiant. Elle doit, en outre, être suffi​samment poussée pour que l'individu ait les compétences nécessaires pour commu​niquer efficace​ment et de façon concise, à l'oral et à l'é​crit. Cette exi​gence est encore plus aigüe depuis l'avènement des techno​logies de l'information. Bref, l'élève ou l'étu​diant doit être en mesure de satisfaire aux exigences de maîtrise de la langue dont les milieux de travail ont besoin.


Les attentes des entreprises sont grandes en ce qui a trait à la maîtrise de la langue d'usage au travail. Les travailleurs affichent aussi une méconnaissance plus ou moins prononcée des termes techni​ques de base en français, ce qui a pour effet de ralentir la fran​cisation des entreprises concernées. 

Source :
Gilles-Louis Racine
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Le rôle du monde de l'enseignement à l'égard du français, langue du travail
Montréal, le 11 septembre 1995. Dans son mémoire à la Commission des états généraux sur l'éducation, l'Office de la lan​gue française rappel​le au ministère de l'Éducation et aux membres du réseau leur rôle crucial à l'égard du fran​çais, langue du tra​vail.


En faisant en sorte que l'on dispense une formation linguistique appropriée dans tous les ordres d'enseignement, le ministère de l'Éducation et les membres du réseau sont, sans contredit, parmi les agents les plus importants de la francisation du Québec, plus particu​lièrement des milieux de travail. L'Of​fice de la langue française est conscient du fait qu'il ne peut réaliser son mandat sans compter sur des intervenants aussi impor​tants et que l'implan​tation du français au travail ne pourra pro​gresser sans l'instaura​tion d'un réel partenariat entre le minis​tère de l'Éducation, le monde de l'enseignement et l'Office de la langue française (recom​mandation 6).


Le ministère de l'Éducation et les membres du réseau sont aussi perçus comme des chefs de file. Les milieux du travail les prennent comme modèles et les utilisent souvent comme exemples. Dans les milieux de travail où la langue d'usage doit être le français, le fait d'utiliser une documentation de base et des appli​cations informa​tiques en anglais, alors qu'il serait possible de le faire en français, déstabilise le processus de francisation. À partir de là, l'Office se croit justifié de recommander que le ministère de l'Éducation et ses partenaires du monde de l'enseigne​ment s'acquittent de leur devoir d'exemplarité envers les entreprises en imposant et en utilisant la documenta​tion et les logiciels disponi​bles en fran​çais (recommandation 7). 


Enfin, l'Office de la langue française est d'avis que le ministère de l'Éducation et ses partenaires du monde de l'enseignement dé​tiennent un pouvoir d'achat de plusieurs millions de dollars dont ils pourraient se prévaloir pour aider à la francisation des mi​lieux de travail. En effet, ils pourraient se servir de ce pouvoir d'a​chat pour amener les concep​teurs de logiciels à les conce​voir en fran​çais (recommandation 13) et, ainsi, permettre aux élèves, étu​diants et travailleurs d'apprendre et d'utiliser ces logiciels en français.


Ce sont là autant d'aspects du rôle crucial que détiennent le ministère et ses partenaires de l'Éducation à l'égard du français, langue du travail.

Source :
Gilles-Louis Racine
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Communiqué no 3


Telbec no 3


Embargo : 11 septembre 1995, 13h45

La formation linguistique donnée aux adultes sur le marché du travail
Montréal, le 11 septembre 1995. Dans le mémoire qu'il présente à la Commission des états généraux sur l'éducation, l'Office de la lan​gue française souhaite profiter de l'occa​sion pour rappeler au ministère de l'Éducation et aux membres du réseau de ne pas oublier la formation linguistique donnée aux adultes sur le marché du tra​vail. En effet, de plus en plus d'adultes doivent re​tourner à l'é​cole pour compléter leur formation de base ou pour se recycler et les entreprises imposent de plus en plus d'exigences lin​guistiques à leurs travailleurs. 


Selon l'Office de la langue française, le Ministère et ses parte​naires de l'Édu​ca​tion ne doivent pas limiter leur rôle à l'é​cole et oublier la formation donnée aux adul​tes sur le marché du travail. Même si les entrepri​ses font leur part dans le domai​ne, de très nom​breux tra​vail​leurs ne peuvent, pour différen​tes raisons,  béné​fi​cier de la formation offerte en entreprise. Les travailleurs doivent avoir la possibi​lité de trouver dans les établisse​ments scolaires des programmes de forma​tion linguisti​que appro​priés et offerts au secon​daire et au collé​gial dans des con​di​tions favo​ra​bles à l'ap​prentissage des adultes.


L'Office de la langue française s'interroge aussi sur la ges​tion de la formation qui sera donnée en vertu de la Loi favo​risant le déve​loppement de la formation de la main-d'oeuvre. Il se demande, entre autres, si la langue d'en​seignement sera consi​dé​rée dans ce dossier et quelle part sera ré​servée à la forma​tion lin​guis​tique. L'Office profite de ce mé​moire pour attirer l'attention des personnes concernées par cette question afin de promouvoir la francisation des milieux de travail et d'en assurer la durabilité. Dans ce but, l'Office recom​mande que soit donnée en français la formation dis​pen​sée dans le cadre de l'ap​pli​ca​tion de la Loi favorisant le déve​lop​pement de la forma​tion de la main-d'oeuvre (recom​mandation 14).

Source : 
Gilles-Louis Racine
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�. Notamment des travaux de Mme Bu�guet-Melançon, professeure au Cégep Édouard-Monpetit.





